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LENTILLY en quelques chiffresǎ

6508
HABITANTS(2021)

17 %de la population
de la CCPA

+ 1,9%/ande croissance
annuelle moyenne depuis 2009

18,39 KM²
Superficie

Entreprises
et çtablissements
683

2zones
dǆactivitçs çconomiques

2242
emplois dans la
commune

un pòle çconomique
structurant Þ lǆçchelle
de lǆOuest lyonnais

CHARPENAY

Cars du Rhòne

rçseau de
transportTCL

GARES
TER2

Tram-train de lǆOuest Lyonnais
Ligne 22 : Lyon-Saint-Paul / Sain-Bel
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1.1 UNE COMMUNE AUX PORTES DE LǆAGGLOMÇRATION LYONNAISE 

Présentation géographique 
Lentilly est une commune située 
dans le département du Rhône, en 
région Auvergne -Rhône-Alpes, à 
environ 20 kilomètres au nord -ouest 
de Lyon. Géographiquement, elle 
se trouve dans une zone de 
transition entre les monts du 
Lyonnais et la plaine du Rhône, 
caractérisée par un relief vallonné et 
une altitude moyenne de 300 
mètres.  

La commune est traversée par 
lǴbvupspvuf C:; et est desservie par 
une ligne ferroviaire reliant Lyon à 
Sain-Bel.  

Lentilly conserve en partie  un 
paysage rural avec des espaces 
agricoles et boisés, et elle fait partie 
intégrante de l'aire d'attraction de 
Lyon, reflétant une dynamique 
périurbaine typique des communes 
de cette couronne.   

Superficie  :  1839 hectares  

Population municipale  :  6508 

habitants (INSEE 2021) 

Densité  : 334 habitants au km²  

Altitude  : de 240 mètres à 565 mètres  

Commune intégrée  :  

¶ A la Communauté de Commune 
ev Rbzt ef mǴCscsftmf 

¶ Au SCoT ef mǴQvftu Nzpoobjt 

Ses limites territoriales sont définies 
par :  

¶ Sourcieux-les-Mines et Eveux à 
mǴQvftu 

¶ La Tour de Salvagny, 
Fpnnbsujo è mǴGtu 

¶ Fleurieux -sur-mǴCscsftmf. 
Lozanne au Nord  

¶ Rpmmjpoobz. Obsdz mǴñupjmf bv %ve 
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La commune intégrée au réseau métropolitain lyonnais  
L'aire d'attraction d'une ville, selon l' INSEE, permet d'évaluer l'influence économique et sociale de la 
Métropole lyonnaise  sur Lentilly,  eǴune commune située sous l'influence du pôle de Lyon. Une 
proportion significative des habitants de Lentilly travaillant à Lyon démontre une forte dépendance 
économique et une connectivité essentielle entre les deux localités. La disponibilité des services 
lyonnais, l'influence culturelle, et les infrastructures de transport renforcent cette interaction.  

Ainsi, l'analyse de l'aire d'attraction révèle comment Lyon impacte le développement urbain, les 
dynamiques démographiques et les services à Lentilly.  

 
 
 
  
Le zonage en aire dǆattraction (INSEE) 
uƵïŜƷģǎĘƵïǐǐƷïčǐŜƅŹǎĘƵǡŹģǎǻŜŬŬģ est un ensemble de čƅŵŵǡŹģƼĖǎĘƵǡŹǎƼģǡŬǎǐģŹïŹǐǎģǐǎƼïŹƼǎģŹčŬïǻģĖǎƫǡŜǎĘĤĺŜŹŜǐǎŬƵĤǐģŹĘǡģǎ
ĘģǎŬƵŜŹĺŬǡģŹčģǎĘƵǡŹǎƢƈŬģǎĘģǎƢƅƢǡŬïǐŜƅŹǎģǐǎĘƵģŵƢŬƅŜǎƼǡƷǎŬģƼǎčƅŵŵǡŹģƼǎģŹǻŜƷƅŹŹïŹǐģƼĖǎčģǐǐģǎŜŹĺŬǡģŹčģǎĤǐïŹǐǎŵģƼǡƷĤģǎ
ƢïƷǎŬƵŜŹǐģŹƼŜǐĤǎĘģƼǎĘĤƢŬïčģŵģŹǐƼǎĘƅŵŜčŜŬģ-travail. 

uģǎȋƅŹïōģǎģŹǎïŜƷģƼǎĘƵïǐǐƷïčǐŜƅŹǎĘģƼǎǻŜŬŬģƼǎƼǡččĪĘģǎïǡǎȋƅŹïōģǎģŹǎïŜƷģƼǎǡƷĄïŜŹģƼǎĘģǎǜȏƎȏƧ 

Les pôles sont déterminés principalement à partir de critères de densité et de population totale, suivant une 
ŵĤǐŘƅĘƅŬƅōŜģǎčƅŘĤƷģŹǐģǎïǻģčǎčģŬŬģǎĘģǎŬïǎōƷŜŬŬģǎčƅŵŵǡŹïŬģǎĘģǎĘģŹƼŜǐĤƧǎÌŹǎƼģǡŜŬǎĘƵģŵƢŬƅŜƼǎģƼǐǎïţƅǡǐĤǎĘģǎĺïđƅŹǎøǎ
éviter que des communes essentiellemģŹǐǎƷĤƼŜĘģŹǐŜģŬŬģƼĖǎčƅŵƢƅƷǐïŹǐǎƢģǡǎĘƵģŵƢŬƅŜƼĖǎƼƅŜģŹǐǎčƅŹƼŜĘĤƷĤģƼǎčƅŵŵģǎ
des pôles. Au sein du pôle, la commune la plus peuplée est appelée commune-centre. Si un pôle envoie au moins 
15 % de ses actifs travailler dans un autre pôle de même niveau, les deux pôles sont associés et forment ensemble 
ŬģǎčƊǡƷǎĘƵǡŹģǎïŜƷģǎĘƵïǐǐƷïčǐŜƅŹƧ 

uģƼǎčƅŵŵǡŹģƼǎƫǡŜǎģŹǻƅŜģŹǐǎïǡǎŵƅŜŹƼǎƎŀǎƦǎĘģǎŬģǡƷƼǎïčǐŜĺƼǎǐƷïǻïŜŬŬģƷǎĘïŹƼǎŬģǎƢƈŬģǎčƅŹƼǐŜǐǡģŹǐǎŬïǎčƅǡƷƅŹŹģǎĘģǎŬƵïŜƷģƧ 
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1.2 LES ADHÉSIONS AUX PRINCIPAUX TERRITOIRES DE PROJET 

Rappel de la hiérarchie des normes 
En urbanisme, la hiérarchie des normes désigne l'organisation et la priorisation des différentes 
réglementations et dispositions législatives qui encadrent l'aménagement du territoire et la 
planification urbaine.  

Go qsñtfodf eǴvo SCOT. dpnnf dǴftu mf dbt qpvs Lentilly  bwfd mf %EpU ef mǴQvftu Nzpoobjt, seuls les 
articles L131-4 et L131-5 du Cpef ef mǴUscbojtnf tǴbqqmjrvfou0  

Article L131-ŉǎĘǡǎ7ƅĘģǎĘģǎŬƵÌƷĄïŹŜƼŵģ 

 Les plans locaux d'urbanisme et les documents en tenant lieu ainsi que les cartes 
communales sont compatibles avec : 

1° Les schémas de cohérence territoriale prévus à l'article L. 141-1 ; 

 2° Les schémas de mise en valeur de la mer prévus à l'article 57 de la loi n° 83-8 du 7 janvier 
1983 relative à la répartition de compétences entre les communes, les départements, les 
régions et l'État ; 

3° Les plans de mobilité prévus à l'article L. 1214-1 du code des transports ; 

4° Les programmes locaux de l'habitat prévus à l'article L. 302-1 du code de la construction 
et de l'habitation. 

Le plan local d'urbanisme n'est pas illégal du seul fait qu'il autorise la construction de plus 
de logements que les obligations minimales du programme local de l'habitat n'en prévoient.  

 

Article L131-ŀǎĘǡǎ7ƅĘģǎĘģǎŬƵÌƷĄïŹŜƼŵģ 

Les plans locaux d'urbanisme et les documents en tenant lieu sont compatibles avec le plan 
climat -air-énergie territorial prévu à l'article L. 229-26 du code de l'environnement, les plans 
locaux de mobilité prévus à l'article L. 1214-13-2 du code des transports et les plans locaux 
de mobilité prévus pour la région d'Ile-de-France à l'article L. 1214-30 du code des transports. 
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Ils prévoient que les plans locaux d'urbanisme doivent être compatibles ou prendre en compte les 
documents suivants quand ils existent.  

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Document  
Référence du 

Code de 
ŪƯÌƱĄïŷŚƶųģ 

Rapport avec le PLU  Présence sur le territoire  

Schéma de Cohérence 
Territoriale (SCOT)  L131-4 Compatibilité  

SCoT de ŪƯ©ǘģƶǉ uǺƃŷŷïŚƶ approuvé le 2 février 
2011 en révision mais non arrêté au moment de 

ŪƯĤŪïĄƃƱïǉŚƃŷ Ęǘ ƜƱĤƶģŷǉ ¹uÌ 

Les schémas de mise en 
valeur de la mer  L131-4 Compatibilité  Non concerné  

Plan de mobilité  L131-4 Compatibilité  

Plan Ęģ ųƃĄŚŪŚǉĤ ģŷ čƃǘƱƶ ĘƯĤŪïĄƃƱïǉŚƃŷ ø 
ŪƯĤčŖģŪŪģ du périmètre de Sytral Mobilités 

(Métropole de Lyon et des 11 
intercommunalités du Rhône qui composent 

ƶƃŷ ƜĤƱŚųĪǉƱģ ĘƯŚŷǉģƱǲģŷǉŚƃŷ) 
Pas de plan de mobilité applicable au moment 

de la révision du présent PLU  

Programme Local de 
l'Habitat (PLH)  L131-4 Compatibilité  

¹ƱƃčĤĘǘƱģ ĘƯĤŪïĄƃƱïǉŚƃŷ Ęǘ ¹u_ ǔȆǔǔ-2028 de 
la CCPA lancée mais pas approuvée par le 
čƃŷƶģŚŪ čƃųųǘŷïǘǉïŚƱģ Ęïŷƶ ŪƯïǉǉģŷǉģ Ęģ Ūï 

révision du SCoT  Ęģ ŪƯ©ǘģƶǉ uǺƃŷŷïŚƶ 
Pas de PLH applicable au moment de la 

révision du présent PLU  

Plan Climat Air Energie 
Territorial (PCAET) L131-5 Prise en compte  PCAET Ęģ ŪƯ©ǘģƶǉ uǺƃŷŷïŚƶ ïƜƜƱƃǘǲĤ Ūģ ǎƌ ųïŚ 

2022 
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La Communautç de communes du Pays de lǆArbresle 

Présentation  

Constituée depuis le 1 er kbowjfs 3;;7. fu dpogpsnñnfou è mǴbqqmjdbujpo ef mb mpj PQUT*f+ ef 4237. 
tujqvmbou rvf dibrvf dpnnvof tf epju eǴbqqbsufojs è vo GREK ; la communauté de communes du 
qbzt ef mǴCscsftmf *EERC+ sbttfncmf vo upubm ef 39 dpnnvoft. qpvs 5: 279 ibcjubout. mf upvu sur un 
territoire de 184 km². La CCPA « exerce en lieu et place des communes membres, des compétences 
obligatoires, optionnelles et facultatives  ¼0 Gmmf Ťvwsf qpvs vo qspkfu dpnnvo ef eñwfmpqqfnfou fu 
eǴbnñobhfnfou evsbcmf ev ufssjupjsf0 

La communauté de communes exerce les compétences suivantes  : 

Compétences obligatoires  Compétences optionnelles  

ǻ Cnñobhfnfou ef mǴftqbdf <  

ǻ Cnñobhfnfou ef mǴftqbdf qpvs mb 
dpoevjuf eǴjouñsòu dpnnvobvubjsf0 

ǻ Schéma de cohérence territoriale 
(SCOT) et schéma de secteur.  

ǻ Aménagement, entretien et gestion des 
bjsft eǴbddvfjm eft hfot ev wpzbhf 

ǻ Collecte et traitement des déchets des 
ménages et déchets assimilés  

ǻ Action de développement économique.  

ǻ Création, aménagement, entretien et 
hftujpo ef {poft eǴbdujwjuñ joevtusjfmmf. 
commerciale, tertiaire, artisanale et 
touristique.  

ǻ Protection et mise en valeur de 
mǴfowjspoofnfou0 

ǻ Politique du logement et du cadre de 
vie. 

ǻ Création, aménagement et entretien de 
la voirie  

ǻ Cdujpo tpdjbmf eǴjouñsòu dpnnvobvubjsf0 

ǻ Assainissement collectif et non collectif.  
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Compétences obligatoires  Compétences optionnelles  

ǻ Politique locale du commerce et soutien 
bvy bdujwjuñt dpnnfsdjbmft eǴjouñsòu 
communautaire.  

ǻ Promotion du tourisme, dont la création 
eǴpggjdft ef upvsjtnf 

ǻ Gestion des milieux aquatiques et 
prévention des inondations GEMAPI sur 
mf wfstbou ef mǴZ{fspo. tvs mf cbttjo-
wfstbou ef mǴC{fshvft fu tvs mf cbttjo 
versant Brévenne Turdine.  

 

Le projet de territoire de la CCPA 

Le Projet de territoire élaboré par la Communauté de Communes du Pays de l'Arbresle, et validé en 
2022 par le conseil communautaire, est une feuille de route stratégique qui guide le développement 
et l'aménagement du territoire sur le long terme. Il vise à  répondre aux besoins et aux aspirations des 
habitants tout en préservant l'identité et les ressources locales.  

Ce projet prend en compte différents aspects tels que l'économie, l'environnement, la mobilité , le 
cadre de vie, la culture, et le social. Il est le fruit d'une concertation avec les acteurs locaux, les 
citoyens, les associations, les entreprises, etc. afin de garantir une vision partagée et cohérente de 
l'avenir du Pays de l'Arbresle.  

Lien vers le projet de territoire de la CCPA  : https://www.paysdelarbresle.fr/ccpa/projet -de-
territoire/   

uģǇ¸ƱƃŋƱîųųģǇuƃČîŪǇĘģǇŪƯ_îăŚǉîǉǇƞ¸u_ƟǇĘģǇŪîǇ77¸ 

Le PLH de la CCPA a été élaboré pour la période 2022 -2028, mais il n'a jamais été approuvé en raison 
de l'attente de la révision du SCoT de l'Ouest Lyonnais. Avant cela, deux PLH avaient déjà été mis en 
place. 

  

https://www.paysdelarbresle.fr/ccpa/projet-de-territoire/
https://www.paysdelarbresle.fr/ccpa/projet-de-territoire/
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Le diagnostic  

La phase de diagnostic du PLH 2022 -2028 avait mis en évidence plusieurs enjeux importants :  

¶ ØïŪƃƱŚƶģƱ ģǉ ųïŝǉƱŚƶģƱ ŪƯïǉƃǘǉ ƥǘģ čƃŷƶǉŚǉǘģ Ūï čƃŷŷģǹŚƃŷ ø Ūï ~ĤǉƱƃƜƃŪģ Ęģ uǺƃŷ : il s'agit de 
tirer parti de la proximité et des avantages offerts par la Métropole tout en gardant le contrôle 
sur cette relation.  

¶ ¹ƱĤƶģƱǲģƱ Ūï ƥǘïŪŚǉĤ ƜïǺƶïŋĪƱģ ģǉ Ūģ čƃŷĺƃƱǉ Ęģ ǲŚģ ǉƃǘǉ ģŷ ĘĤǲģŪƃƜƜïŷǉ ŪƯƃĺĺƱģ Ęģ Ūƃŋģųģŷǉƶ : 
il est crucial de maintenir un cadre de vie agréable et de haute qualité paysagère tout en 
répondant à la demande de logements.  

¶ Fluidifier les parcours résidentiels  : améliorer la fluidité et la facilité des transitions 
résidentielles pour les habitants.  

¶ Renforcer le rôle du bâti existant dans la réponse aux besoins en logement  : il est souligné 
rvf dfmb sfqsñtfouf ñhbmfnfou vo fokfv nbkfvs qpvs Nfoujmmz. fo nbyjnjtbou mǴvujmjtbujpo ev 
parc immobilier existant pour répondre aux besoins de logement.  

¶ Tenir compte des publics nécessitant des réponses spécifiques : il est essentiel de prendre 
en considération les besoins des personnes ayant des handicaps, des personnes vulnérables 
et des seniors, en leur fournissant des réponses adaptées.  

Ces enjeux montrent une approche équilibrée entre le développement nécessaire et la préservation 
de la qualité de vie des habitants, avec une attention particulière aux populations vulnérables.  

 

Les orientations stratégiques  
Trois orientations stratégiques ont été déterminées par les élus communautaires, en étroite 
collaboration avec les communes, avec un dispositif de gouvernance et de pilotage qui reste à la 
CCPA, à savoir :  

¶ Maîtriser la croissance  en gérant le développement démographique afin de garantir une 
croissance harmonieuse et soutenable  ; 

¶ Répondre à la pluralité des besoins , en prenant en compte la diversité des besoins de la 
population, notamment en matière de logement.  

¶ Être responsable et durable , en adopt ant une approche de développement qui privilégie la 
durabilité et la responsabilité écologique et sociale.  
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Le choix du scénario démographique du PLH se traduit par une augmentation de 1 % par an, soit 
fowjspo 582 mphfnfout qbs bo è mǴñdifmmf ev ufssjupjsf ef mb EERC0 Mais celui-ci  doit être revu avec le 
prochain SCOT. 

 

Le ƜƱƃŋƱïųųģ ĘƯïčǉŚƃŷƶ 
Lf qsphsbnnf eǴbdujpo b ñuñ sñbmjtñ fu b eñgjoj mft npzfot ef njtf fo Ťvwsf ef mb tusbuñhjf *bdujpot 
et territorialisation des objectifs quantitatifs et qualitatifs). Ce programme est composé de trois volets  : 
uiñnbujrvf. ufssjupsjbm fu ejtqptjujg eǴpctfswbujpo0 

En ce qui concerne Lentilly, elle est la seule commune de la CCPA à être soumise à la loi SRU et donc 
è mǴbsujdmf 77 rvj wjtf è qspevjsf 47 & ef mphfnfout tpdjbvy0 Ef rvj ftu jotdsju ebot mf RNV è 8 bot ftu 
la production, pour Lentilly, de 600 logements, d ont 300 logements sociaux.  

De plus, dans la fiche territoriale établie par la CCPA, les priorités de la commune ont été rappelées, 
à savoir : 

¶ Ibsefs mǴñrvjmjcsf fousf mǴibcjubu dpmmfdujg fu mb qsñtfswbujpo eft {poft obuvsfmmft fo ufobou 
dpnquf eft dpousbjouft ef efotjuñ jnqptñft qbs mǴÑubu ; 

¶ Hbjsf fo tpsuf eǴbwpjs vo ñrvjmjcsf tvs mft eñqmbdfnfout fu tǴbebqufs bvy dpousbjouft fu bvy 
fokfvy fowjspoofnfoubvy. bwfd vof sñgmfyjpo tvs mb sñevdujpo ef mǴvujmjtbujpo eft wñijdvmft ; 

¶ Avoir des projets réalistes : construire des partenariats, identifier des projets réalisables et 
fonciers mobilisables, envisager des co -gjobodfnfout eǴpqñsbujpot ; 

¶ Développer les résidences « seniors », les bâtiments passifs et les innovations dans les 
produits logements  ; 

¶ Limiter les phénomènes de division parcellaire non maîtrisée.  

 

Eft psjfoubujpot of tǴbqqmjrvfou upvufgpjt qbt mf RNJ oǴñubou qbt approuvé.  
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Le SCoT de lǆOuest Lyonnais, porté par le Syndicat de lǆOuest Lyonnais 

Présentation  

Le Schéma de Cohérence Territoriale ( SCoT) de l'Ouest Lyonnais est un document d'urbanisme qui 
définit la vision à long terme de l'aménagement et du développement du territoire de l' Ouest de la 
métropole de Lyon .  

Ce document stratégique fixe des orientations en matière d'habitat, de développement économique, 
de préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers, de transports et de déplacements, ainsi 
que d'équipements publics. Son objectif est de garantir un développement équilibré et durable du 
territoire, en prenant en compte les enjeux environnemen taux, économiques et sociaux.  

Le SCoT ef mǴOuest Lyonnais regroupe 4 communautés de communes, celle des Vallons du Lyonnais, 
ev Rbzt Opsoboubjt. ef mb wbmmñf ev Ibspo fu ev qbzt ef NǴCscsftmf0 Km qsfoe bmpst fggfu tvs vo ufssjupjsf 
comportant 41 communes et plus de 125 000  habitants. Km tǴñufoe tvs vo qñsjnðusf ef 63: ln³0 

Le territoire couvert par le SCoT ef mǴOuest Lyonnais sf uspvwf bv dfousf eǴvo usjbohmf gpsnñ qbs mft 
agglomérations de Saint -Etienne, Lyon et Roanne . Cette position à proximité notamment du 
deuxième pôle économique français, celui de Lyon,  lui confère une attractivité résidentielle forte , et, 
en constante croissance.   

Le BƃČǘųģŷǉǇĘƯ¨ƱŚģŷǉîǉŚƃŷƶǇģǉǇĘƯ¨ăšģČǉŚĺƶǇ(DOO) du SCoT actuellement en vigueur  

Il définit les grands axes suivants  : 

¶ Ofuusf fo Ťvwsf vo npef ef eñwfmpqqfnfou ñrvjmjcsñ fu tpmjebjsf0 

¶ Promouvoir le bien vivre ensemble.  

¶ Fñwfmpqqfs mǴbdujwjuñ ñdpopnjrvf ef mǴOuest Lyonnais. 

¶ Rsfoesf fo dpnquf evsbcmfnfou mft qbztbhft fu mǴfowjspoofnfou fu gbjsf gbdf bv dibohfnfou 
climatique.  

La place de Lentilly dans le SCoT actuellement en vigueur  

Le SCoT hiérarchise mǴbsnbuvsf eft opzbvy vscbjot fo 6 dbuñhpsjft : 
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¶ Les villages à niveau de services à conforter  

¶ Les villages  

¶ Les polarités locales de proximité  

¶ Les polarités intermédiaires de bassin de vie  

Selon la carte des polarités ci -contre à gauche,  la commune de  Lentilly est considéré e comme une 
polarité locale de proximité. Selon la nomenclature Inter SCoT, les polarités locales de proximité 
« occupent une fonction de petite centralité sur un bassin de vie de proximité. Elle s offre nt un relais 
de services et répond ent à des besoins courants pour elle -même , ou, pour des communes liées à 
un pôle intermédiaire de bassin de vie.  Le SCoT indique qpvs dfuuf dbuñhpsjf rvǴjm tǴbhju ef qfotfs 
mǴbeñrvbujpo fouse la croissance de population souhaitée et le développement possible de services 
offerts à la population.  

La promotion du bien vivre ensemble  dans l e SCoT actuellement en vigueur  

NǴOuest Lyonnais souhaite maintenir son taux de croissance annuelle moyen de 1  %. Le SCoT 
qsñdpojtf bmpst bvy dpnnvoft eǴbebqufs mfvst ubvy ef dspjttbodf bwfd mfvst dbqbdjuñt fo 
équipements et services. Pour la commune de Lentilly , le SCoT qsñdpojtf kvtrvǴè 3 % de croissance 
maximum.   

Le SCoT invite les communes à  requalifier le parc de logement ancien et à reconquérir les logements 
vacants, en précisant que le taux maximum acceptable de logements vacant s est de 7%,  

Le SCoT préconise également de diversifier les formes et les tailles des logements  ; dans le cadre 
eǴvof qpmbsjuñ mpdbmf ef qspyjnjuñ mfs orientations du SCoT disent  que « mf dpmmfdujg. mǴjoufsnñejbjsf fu 
mf hspvqñ efnfvsfou nbkpsjubjsft0 NǴjoejwjevfm ¬ pur » ne doit pas représenter plus de 25  % de 
logements à produire.  ». 

Concernant la densité de ces bâtis, le document  préconise pour une commune comme celle de 
Lentilly une densité de 30 à 40 logements brut par ha. 

  

Carte des polarités du SCoT  en vigueur . Source : SOL 
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Le SCoT actuellement en vigueur sur le plan économique   

NǴñdpopnjf ef mǴOuest Lyonnais se caractérise par une prédominance des petites entreprises de type 
PME-PMI. Le territoire compte plus de 35  000 emplois pour 53  000 actifs . Près des deux tiers des 
bdujgt sñtjebou tvs mf ufssjupjsf ef mǴOuest Lyonnais travaillent en dehors du territoire, dont plus de la 
moitié au sein du Grand Lyon. 

Les orientations économiques du SCoT se traduisent  au sein du PADD et du DOO par mǴaxe, intitulé 
« Fñwfmpqqfs mǴbdujwjuñ ñdpopnjrvf ef mǴOuest Lyonnais » et sont précisés à travers 4 orientations. Afin 
ef tpvufojs mǴbdujwjuñ ñdpopnjrvf. jm ftu rvftujpo opubnnfou ef :  

¶ Cddpnqbhofs mǴbddspjttfnfou ef qpqvmbujpo ftujnñ è -58 222 ibcjubout è mǴipsj{po 4262 qbs 
mb dsñbujpo eǴfowjspo 38 000 à 20 000 emplois, faisant passer le ratio emplois/actifs de 71 
emplois pour 100 actifs à 80.  

¶ %pvufojs mǴbdujwjuñ ñdpopnjrvf eñkè fo qmbdf fo qsfobou fo dpnquf mft cftpjot eft fousfqsjtft 
fo nbujðsf ef gpodjfs. ef nbjo eǴŤvwsf fu ef eñqmbdfnfout0 Km tǴbhju eǴbqqpsufs eft sñqpotft 
foncières aux entreprises de la sphère présentielle, en majorité celles du bâtiment, qui ont du 
nbm è tǴjouñhsfs ebot mft ujttvt vscbjot è epnjobouf eǴibcjubut0 

¶ Cuujsfs tvs mf ufssjupjsf eft bdufvst ef mb qspevdujpo eǴñofshjf sfopvwfmbcmf fu ef mb usbotjujpo 
énergétique.  

¶ Créer une offre foncière attractive autour de critères tels que la qualité de services, de 
efttfsuf. eǴfowjspoofnfou fu ef qbztbhf0 

¶ Tñqpoesf bvy cftpjot gpodjfst eft fousfqsjtft jttvt ev efttfssfnfou ñdpopnjrvf ef mǴbjsf 
métropolitaine lyonnaise en créant des espaces de mixité fonctionnelle de types «  village 
densifié  » particulièrement pour les entreprises de la sphère présentielle.  

¶ Esñbujpo fu hftujpo ef qbsdt eǴbdujwjuñt mpdbmft ef ubjmmf mjnjuñf fu1pv ejwfstjgjñft 
ejnfotjpooñft qpvs bddvfjmmjs kvtrvǴè 32 000 emplois.  

¶ Rpvstvjwsf mf dpodfqu ef wjmmbhf efotjgjñ fo sfogpsïbou mǴpggsf ef dpnnfsdf ef qspyjnjuñ bv 
centre des bourgs.  

Cjotj. mf FQQ qsñdpojtf qpvs Nfoujmmz mb dsñbujpo eǴvo qbsd eǴbdujwjuñt ñdpopnjrvft ef uzqf cbttjo 
ef wjf. eǴvof tvsgbdf ef 34 ha. 
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Le SCoT actuellement en vigueur sur le plan environnemental  

Le SCoT ef mǴOuest Lyonnais prévoit également de mettre en valeur le potentiel agronomique de son 
ufssjupjsf. ñubou mǴvo eft qjmjfst ñdpopnjrvft tpdjbm fu dvmuvsfm ef df efsojfs. mft fokfvy tpou mft 
suivants : 

¶ Préserver le foncier agricole de la pression foncière et spéculative  en identifiant les espaces 
agricoles stratégiques à préserver.  

¶ Offrir aux agriculteurs une visibilité nécessaire au développement et au maintien de leur 
activité. 

¶ Encadrer la constructibilité au sein des espaces cultivés afin de lutter contre les phénomènes 
de mitages, tout en assurant aux agriculteurs un parcours résidentiel de qualité.  

¶ Préserver le patrimoine architectural que constitue nt les fermes et maisons rurales.  

¶ Fñwfmpqqfs mf upvsjtnf wfsu è usbwfst mb tusvduvsbujpo eǴvof pggsf ef hîtft fu ef dibncsf eǴiýuf 
à la ferme, ainsi quf eǴfodpvsbhfs mft eñnbsdift ef wbmpsjtbujpo fu ef mbcfmmjtbujpo0  

 

Enfin, le SCoT préconise de conforter et de développer le potentiel touristique du territoire estimant 
que ce secteur , tpvt dpoejujpo eǴòusf fodbesñ qbs vof tusbuñhjf dpiñsfouf fu bggjsnñe, est vecteur de 
eñwfmpqqfnfou ñdpopnjrvf0 Go tǴbggjsnbou dpnnf vof ¬ interface entre ville et nature », la volonté 
des élus est de positionner les monts du lyonnais comme échelle pertinente du fondement touristique 
et comme un complément naturel à la métro pole européenne lyonnaise.  

¶ Nb njtf fo qmbdf eǴvo tdiñnb ef eñqmbdfnfou upvsjtujrvf ñdpsftqpotbcmf0 

¶ Promouvoir la marque «  Monts du Lyonnais  » à travers une approche de marketing territorial.  

¶ Chercher une synergie entre tourisme, commerce et agriculture.  
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La révision du SCoT 

Contexte  

Le SCoT ef mǴQvftu Nzpoobjt ftu bduvfmmfnfou fo sñwjtjpo avec une prescription décidée en novembre 
2014. Un débat sur le Projet d'Aménagement et de Développement Durable (PADD) a eu lieu en juillet 
2018 et le projet de SCoT a été arrêté en juillet 2019.  

Fbot mf qspkfu bssòuñ qbs mf %EQU fo 423;. mf tdñobsjp eñnphsbqijrvf sfufov è mǴñdifmmf ef mǴQvftu 
Lyonnais était une croissance à 1%/an en moyenne.  

Efqfoebou. è mb tvjuf ef dfu bssòu. mft tfswjdft ef mǴGubu ont demandé le retrait de la révision. En octobre 
2019, cette délibération a été retirée.   

Le processus a repris en février 2021 avec une rencontre avec mft tfswjdft ef mǴGubu et le Préfet. En 
février 2021, une version corrigée du SCoT a été transmise aux services de l'État, qui ont répondu en 
juin 2021 en maintenant des observations similaires à celles formulées en juillet 2019.  

Les points bloquants identifiés par l'État dans la révision du SCoT concern aient principalement la 
polarisation du territoire et la consommation d'espaces économiques. L'État rejette l'idée de plafonner 
la croissance des principales zones de vie à 1% de la population et critique le fait que les villages 
(polarités 3) supportent la majeure partie de la croissance démographique. Il souhaite que les zones 
principales (polarités 1 et 2) absorbent cette croissance, ce qui n'est pas reflété dans le projet de 
révision. En ce qui concerne la consommation d'espaces, l'État trouve excessive la prévision de 225 
hectares pour le développement économique et demande une justification de cette allocation.  

Les discussions avec l'État, qui ont commencé avant l'adoption de la loi climat et résilience, ont révélé 
une position plus stricte de l'État depuis l'adoption de cette loi en août 2021, rendant obligatoire la 
njtf fo Ťvwsf ef mb [CP *{ñsp bsujgjdjbmjtbujpn nette). 

 

Principaux éléments de la révision du SCoT  

Depuis, le projet de SC oT a été reconsidéré pour mieux répondre aux attentes de l'État et aux 
exigences législatives récentes. Cependant, malgré ces révisions et ajustements, le projet n'a pas 
encore été définitivement arrêté à ce jour  (en juin 2024). Les discussions et les consultations se 
poursuivent afin de parvenir à un consensus qui permettra de finaliser ce document stratégique 
essentiel pour l'aménagement et le développement durable de l'Ouest Lyonnais.  
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Fbot mft sñgmfyjpot fu qjtuft fohbhñft kvtrvǴè nbjoufobou tvs mb sfdpotjeñsbujpo ev qspkfu ef %EpU. 
la commune de Lentilly est  :  

¶ Considérée comme une polarité intermédiaire de bassin de vie (polarité 1), accueillant  donc 
bwfd mǴfotfncmf eft qpmbsjuñt 3 fu 4. 92 & ef mb qpqvmbujpo opvwfmmf ; 

¶ À ce titre, elle devra avoir une densité minimale moyenne  ebot mft pqñsbujpot eǴfotfncmf de 
60 logements/hectare sur la période 2021 -2031 puis 70 logements/hectare sur la période 
2031-2041 ; 

¶ Epotjeñsñf dpnnf vof dpnnvof bwfd vo gpsu qpufoujfm eǴpqujnjtbujpo. fu efwsb è df ujusf 
produire 45% (2021-2031) puis 70% (2031-4263+ ef tft mphfnfout tbot dpotpnnfs eǴftqbdft 
naturels ou agricoles  ;  
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Le  Plan De Mobilité, Þ lǆçchelle du pçrimætre de Sytral Mobilitçs 

Contexte  

Le Plan de Mobilité (PDM) est un document de planification et de programmation qui permet 
d'anticiper les besoins de mobilité future au sein d'un territoire. Il établit les grands principes 
nécessaires pour adopter une approche globale et cohérente de la m obilité dans une région donnée.  

Cwfd mǴbqqmjdbujpo ef mb mpj eǴpsjfoubujpo eft npcjmjuñt *NQO+. %zusbm npcjmjuñt4 est devenu le 1er janvier 
4244 mǴbvupsjuñ pshbojtbusjdf eft npcjmjuñt eft ufssjupjsft mzpoobjt *CQO+. ñubcmjttfnfou qvcmjd mpdbm0 
Eft ufssjupjsft sfqsñtfoufou 495 dpnnvoft ev eñqbsufnfou ev Tiýof fu 3.; njmmjpot eǴibcjubout0 

En janvier 2022, le SYTRAL est devenu SYTRAL Mobilités fo efwfobou mǴbvupsjuñ pshbojtbusjdf eft 
mobilités des territoires lyonnais (AOM),  élargissant ainsi son périmètre géographique pour inclure la 
Métropole de Lyon et les 11 intercommunalités du Rhône  *495 dpnnvoft fu 3.; njmmjpot eǴibcjubout+. 
C dfuuf opvwfmmf ñdifmmf. vo opvwfbv Rmbo ef Opcjmjuñ tf epju eǴòusf ñmbcpsñ bwbou mf 3er janvier 2025.  

Efuuf ñmbcpsbujpo ftu mǴpddbtjpo ef qfotfs mft npcjmjuñt è vof opvwfmmf ñdifmmf qmvt mbshf fu qmvt 
pertinente. En concentrant population et emplois, la métropole lyonnaise exerce en effet une 
influence importante sur les besoins et pratiques de mobilité de s autres territoires. Cette nouvelle 
échelle de réflexion permet de mieux prendre en compte ces interactions pour trouver des réponses 
plus complètes aux besoins de mobilité.  

Présentation du  projet de PDM  

Le Plan de Mobilité a plusieurs objectifs :  

¶ Améliorer concrètement les déplacements du quotidien  ; 

¶ Répondre aux besoins de mobilité de tous les habitants dans tous les ufssjupjsft. rvf mǴpo wjwf 
fo dŤvs ef wjmmf. fo qñsjqiñsjf pv fo njmjfv svsbm ; 

¶ Renforcer les offres de mobilité alternatives à la voiture afin de réduire le budget des ménages 
consacré aux déplacements et la facture énergétique de nos territoires  ; 

¶ Nvuufs dpousf mf sñdibvggfnfou dmjnbujrvf fu bnñmjpsfs mb rvbmjuñ ef mǴbjs. fo ejnjovbou mft 
émissions de gaz à effet de serre et de polluants liées au transport routier.  

  

Ressort territorial de Sytral Mobilité . Source : 
Sytral Mobiltés  
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S'inscrivant dans les objectifs assignés par la réglementation, des objectifs spécifiques guidant 
l'élaboration du plan ont été inscrits dans la délibération du 16/05/2022 :  

¶ %Ǵjotdsjsf ebot vof usbkfdupjsf wpmpoubsjtuf eǴbuufjouf ef mb ofvusbmjuñ dbscpof fo 4272 = 
¶ Hbdjmjufs mǴñwpmvujpo eft qsbujrvft ef npcjmjuñ tfmpo mft ufssjupjsft = 
¶ Trouver des solutions adaptées aux territoires peu denses et aux quartiers prioritaires de la 

politique de la ville ;  
¶ Inscrire pleinement les modes actifs dans la politique de déplacements (et de santé) ;  
¶ Tñevjsf mf usbgjd bvupnpcjmf fu mǴfyqptjujpo eft qpqvmbujpot bvy ovjtbodft mjñft0 

État  ĘģǇŪƯĤŪîăƃƱîǉŚƃŷ 

Cv npnfou ef mǴbssòu ev RNV ef Nfoujmmz *kvjo 4246+. mf RFO oǴb qbt ñuñ bqqspvwñ qbs mf dpotfjm 
eǴbenjojtusbujpo ef %zusbm Opcjmjuñt0 Fbot tpo dbmfoesjfs qsñwjtjpoofm. mǴbssòu ev epdvnfou. mb 
dpotvmubujpo eft qfstpooft qvcmjrvft bttpdjñft fu mǴforvòuf qvcmjrvf tpou qsñwvt qpvs dpvsbou 4246. 
afin de permettre son approbation avant le 1 er janvier 2025.   

Le Plan Climat Air Energie Territorial, également porté par le Syndicat de lǆOuest Lyonnais  

Contexte  

Tftqpotbcmf ev %EpU. mf %QN pshbojtf mǴbnñobhfnfou ev ufssjupjsf fu hðsf ñhbmfnfou mf Rmbo Emjnbu 
Air Énergie Territorial (PCAET) pour le même périmètre . Le SOL s'engage dans une démarche 
volontaire ambitieuse contre le changement climatique, intégrant les objectifs du Plan Climat et la 
démarche Territoire à Énergie Positive (TEPOS) dans sa stratégie PCAET. 

La stratégie du PCAET  

Nb tusbuñhjf ev RECGU *Rmbo Emjnbu Cjs Ñofshjf Ufssjupsjbm+ ef mǴQvftu Nzpoobjt wjtf è bmjhofs mft 
ambitions locales avec les objectifs nationaux de lutte contre le changement climatique et de 
transition énergétique. Elle intègre des actions concrètes pour  réduire les besoins énergétiques, 
favoriser les énergies renouvelables, et diminuer les émissions de gaz à effet de serre, en s'appuyant 
sur des lois telles que la TEPCV et le Schéma National Bas Carbone (SNBC).  

Nb qbsujf tvs mǴñofshjf ef df ejbhoptujd reprendra plus en détails les modalités de ce PCAET.    
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2 ANALYSE PAYSAGERE 
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2.1 CONTEXTE GÉNÉRAL 

¶¶¶ NǴbobmztf qbztbhðsf ef mb dpnnvof cñoñgjdjf eft epdvnfout è qmvt hsboef ñdifmmf rvj 
permettent de la situer dans un large contexte. Ainsi le chapitre évoque rapidement le paysage 
environnant puis détaille plus précisément le paysage communal.  

Les Unités Paysagères de la DREAL Auvergne-Rhône Alpes 
Nb Fjsfdujpo Tñhjpobmf ef mǴGowjspoofnfou. ef mǴCnñobhfnfou fu ev Nphfnfou b sñbmjtñ vo Cumbt eft 
qbztbhft eǴAuvergne -Rhône Alpes . Il a discerné 9 familles de paysages, comportant chacune 
plusieurs ensembles de paysages (53 ensembles de paysage). La commune de Lentilly est à cheval 
sur 2 grandes familles.  

Paysages marqués par de grands équipements  : une monumentalité contemporaine  

Ces paysages correspondent souvent à des couloirs géographiques de déplacements fortement 
aménagés aux XIX et XXème siècles., qui comportent de grands équipements industriels, 
énergétiques ou routiers.  

Nb dpnnvof tf uspvwf ebot mǴvojuñ qbztbhðsf « Rive droite du Val de Saône en amont de 
Villefranche et bassin de Lozanne  ».  Nf qbztbhf ftu dpousbtuñ fousf mǴjnnpcjmjuñ eft ñufoevft 
agricoles et la mobilité incessante sur les grands axes. La pression foncière est forte sur les flancs des 
collines. Leur transformation va vers un type de «  paysage émergent  ».  

Paysages émergents  : ni ville, ni campagne  

Km tǴbhju ef qbztbhft obuvsfmt pv svsbvy rvj efqvjt mb efvyjðnf npjujñ ev YYðnf tjðdmf ñwpmvfou wfst 
eft gpsnft eǴvscbojtbujpo ejggvtf qsjodjqbmfnfou sñtjefoujfmmf0 Nft dpotusvdujpot fu bnñobhfnfout   
urbains sont disséminés dans un paysage qui garde encor e quelques caractéristiques rurales.  
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Nb dpnnvof tf uspvwf ebot mǴvojuñ qbztbhðsf « Vallons du Nord -Ouest  Lyonnais  ». On se trouve 
bien dans un paysage encore agricole, mais de plus en plus rattrapé par les développements de 
mǴbhhmpnñsbujpo mzpoobjtf0 Nft ¬ paysages émergents  » deviennent «  péri-urbains ».  

En limite, la commune de Lentilly touche deux autres grandes unités  : « Dbttjo ef mǴCscsftmf *Rbztbhft 
émergents) et «  Wbmmñf ef mb Dsñwfoof fu ef mǴCo{jfv ¼ *Rbztbhft bhsbjsft+ è mǴOuest, « Agglomération 
Lyonnaise et Viennoise  » (Paysages urbains et péri-vscbjot+ è mǴGtu0  

Pour toutes ces unités, les objectifs de qualité paysagère  wpou ebot mf tfot eǴvof nb÷usjtf ef 
mǴvscbojtbujpo (et en particulier des développements pavillonnaires ), la préservation des surfaces 
agricoles, la protection des éléments bocagers encore existant (haies), la qualité des abords des axes 
et entrées de ville. Il est à noter que la préservation des zones en balcon est particulièrement 
importante pour préserver  les vues sur le grand paysage.  
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Carte des familles et unités de paysage de Rhône -Alpes. Source : DREAL Auvergne-Rhône Alpes  
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Le SCoT de lǆOuest Lyonnais 
Le SCoT qpttðef vof Eibsuf Rbztbhðsf rvj b eñgjoj vo dfsubjo opncsf eǴfokfvy0 Nb dbsuf dj-dessous 
{ppnf tvs Nfoujmmz fu tft fowjspot fu mpdbmjtf vo dfsubjo opncsf ef dpotububujpot fu eǴfokfvy : 

¶ Densification  du bourg de Lentilly  

¶ Préservbujpo eft dpvqvsft eǴvscbojtbujpo fousf Nfoujmmz1Fpnnbsujo1Hmfvsjfvy tvs NǴCscsftmf 

¶ Amélioration de la qualité paysagère  de la traversée  urbaine par la RN7  

¶ Contenir  les poches de mitage  existante entre Eveux et Lentilly et de la maîtrise des limites 
des bourgs  

¶ Vocation à terme  des zones agricoles en interstice, notamment entre La 
Rivoire et Les Terres 

¶ Préservation  des hauts de versants cultivés  

¶ Préservation  de la frange forestière au Nord  (ruisseau des Tanneries) 

¶ Préservation  eǴftqbdft obuvsfmt. fo qbsujdvmjfs mft wbmmpot cpjtñt. mft 
zones humides et étangs  

 

 

  

Extrait de la Charte Paysagère de 
mǴQvftu Nzpoobjt0 %pvsdf : SOL 



 

Rmbo Npdbm eǴVscbojtnf ef mb dpnnvof ef Nfoujmmz ǻ Pièce n°1.1 : Rapport de présentation Ǳ Tome 1 : Diagnostic territorial      29  

2.2 ANALYSE DES ENTITÉS PAYSAGERES 

¶¶¶ NǴbobmztf qbztbhðsf met en avant les  «motifs  », éléments constitutionnels du paysage : les motifs 
obuvsfmt *sfmjfg fu svquvsft ef qfouf. mjhoft ef dsòuft. cpjtfnfout. dpvst eǴfbv Ǽ+ fu bsujgjdjfmt 
*{poft cêujft. spvuft Ǽ+0 

La carte suivante illustre cette analyse. Elle permet de visualiser les grandes caractéristiques 
communales :   

 

¶ Un relief de collines avec des lignes de crêtes, des coteaux et des vallées qui génèrent des 
ambiances variées et de nombreuses vues sur le grand paysage . 

¶ Vo cpvsh rvj tǴftu eñwfmpqqñ ¬ en ailes de papillon  ¼ ef qbsu fu eǴbvusf ef mb dpvmñf wfsuf aux 
abords de la voie ferrée . 

¶ Une frange NE entièrement occupée par les grands équipements (A89, N7, voie ferrée) et les 
activités (ZAE de Charpenay). 

¶ Une ambiance qui reste assez champêtre, mais un habitat très dispersé qui brouille les repères 
entre espace habité et espace cultivé/naturel.  

¶ Un développement pavillonnaire important sur les flancs des collines (les terres, le Guéret, 
Optpvwsf Ǽ+ fu mf mpoh eft spvuft fo cbmdpo *Nf Dpjt %fjhofvs. mf Rpjsjfs+ dans une dynamique 
de périurbanisation du paysage pas toujours qualitative.  

¶ Une présence plus importante des bois en périphérie de la grande moitié Sud  

¶ Une petite zone bocagère particulièrement sensible dans la partie Ouest (Les Flaches) 

¶ Fft dpvst eǴfbv bttf{ opncsfvy nbjt ejttjnvmñt bv gpoe eft wbmmpot 

 

 

 

 

  



 

Rmbo Npdbm eǴVscbojtnf ef mb dpnnvof ef Nfoujmmz ǻ Pièce n°1.1 : Rapport de présentation Ǳ Tome 1 : Diagnostic territorial      30  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Analyse paysagère de Lentilly  
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La dynamique du paysage 
 

Le paysage est mouvant et a beaucoup évolué en 70 ans. La comparaison des photos aériennes 
historique (1955) et actuelle illustrent  bien les évolutions  : 

¶ Développement du bourg en deux grandes zones  : autour du centre ancien et au -delà de la 
voie ferrée . 

¶ Cqqbsjujpo ef mǴC:; bv Nord -ftu fu eft hsboeft {poft eǴbdujwjuñt. 

¶ Développement des hameaux mais aussi apparitions de nouvelles zones construites sans 
traces anciennes . 

¶ Agrandissement de la maille agricole et perte de la diversité des cultures . 

¶ Agrandissement des surfaces boisées au détriment de surfaces cultivées . 

 

  1955 2022 

Evolution des paysages de Lentilly entre 1950 et 2022 . Source : IGN 
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Les entités paysagères correspondent à des portions de territoire ayant des caractéristiques 
qbztbhðsft tqñdjgjrvft0 Nb eñmjnjubujpo ef dft foujuñt tǴbqqvjf tvs eft npujgt rvj eñdpvmfou ef 
mǴbobmztf qbztbhðsf0 Eft npujgt eñufsnjofou eft qpsujpot ef qbztbhfs qui correspondent à des 
ambiances différentes.  

Fñufsnjofs mft foujuñt qbztbhðsft ev ufssjupjsf qfsnfu ef dbsbduñsjtfs df rvj gbju mǴjefoujuñ mpdbmf ef 
dibrvf {pof. eǴfo gbjsf sfttpsujs mft bupvut fu mft gsbhjmjuñt0 Ef ejbhoptujd qfsnfuusb ebot mb tvjuf ef 
mǴñuvef eǴñmbcpsfs vo {pobhf fu vo sðhmfnfou rvi puisse valoriser et préserver le paysage communal.  

Ici on peut discerner 8 entités paysagères, allant du Nord  au Sud : 

¶ Le couloir des grands équipements  

¶ Nf qmbufbv ef mǴC{fshvft 

¶ La ville étalée  

¶ Le Bourg dense  

¶ Le vallon des Flaches  

¶ Le balcon bocager des Flaches  

¶ Les prés habités  

¶ Les monts  
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Entités paysagère de Lentilly  
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Le couloir des grands équipements 

Description  

Au Nord -est de la commune, un long ruban est maintenant presque entièrement occupé par des 
équipements  : lignes électriques, Autoroute A89.  Sous les lignes Très Haute Tension il subsiste des 
ufssbjot bhsjdpmft. nbjt dpnqmjrvñt eǴbddðt et peu perçus.  

Le paysage est essentiellement perçu «  de loin  », depuis le couloir autoroutier. On peut aussi parler 
de « paysage mobile  ». 

Enjeux paysagers  

Nft dpousbjouft ufdiojrvft mjñft bvy hsboet ñrvjqfnfout tpou jnqpsubouft nbjt mǴñwpmvujpo ev 
paysage est possible  : 

¶ Aménagement des abords de mǴbvupspvuf *ibjft. bmjhofnfout Ǽ+ 

¶ Maintien des zones agricoles et des haies  

  

Le paysage « couloir  ¼ ef mb csfufmmf eǴbddðt bvupspvujfs. 

NǴC:; efqvjt mf qpou rvj mb tvsqmpncf Couloir de lignes électriques  Epvmpjs ef mjhoft ñmfdusjrvft efqvjt mǴbvupspvuf 
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Le plateau de lǆAzergues 

Description  

On se situe dans un relief de plateau, compris entre le ruisseau du Buvet et le couloir autoroutier .  

NǴbhsjdvmuvsf b ñwpmvñ wfst eft fotfncmft ef grandes cultures avec peu de haies.  

On a des vues étendues sur le Grand Paysage , mais sans réel belvédère.  

Les habitations sont essentiellement regroupées autour des hameaux de Traluy et Cruzols. Mais il 
existe plusieurs zones de mitage au milieu des zones agricoles. On peut regretter la médiocre 
insertion paysagère de certaines constructions neuves (couleurs c laires, pas ou peu de traitement des 
limites de parcelles , minéralisation importante des espaces exérieurs  Ǽ+ 

NǴfoujuñ tf ejtujohvf qbs mb qsñtfodf ev Château de Cruzols au milieu de son  parc classique (broderies 
ef cvjt+. ef cfbvy bscsft *Eðesft. Ujmmfvmt. Jòusft Ǽ+. fu foupvsñ ef nvst fo qjfssft0  

Enjeux paysagers   

¶ Reconstitution de haies bocagères autour des cultures  

¶ Préservation du patrimoine végétal du parc du château de Cruzols    

Traversée du hameau de Traluy par le Chemin du Prélong  

Jbnfbv ef Usbmvz bwfd qfv eǴjotfsujpo eft opvwfmmft 
constructions  

Château de Cruzols, avec un parc classique entouré  de 
murs 

Environs du Château de Cruzols  
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La ville étalée 

Description  

Nb wjmmf tǴftu développé  le long de la RN7, composant une longue façade hétéroclite, avec des 
tfdujpot wñhñubmjtñft fu eǴbvusft usðt njoñsbmft0 Nb TP9 sftuf dpotujuvf vo eft nbsrvfvst gpsut ef mb 
commune, mais elle conserve  encore trop son caractère routier.  

En épaisseur, on trouve des quartiers pavillonnaires construits au «  coup par coup  » sans réelle 
organisation urbaine  < qsbujrvfnfou qbt eǴftqbdft qvcmjdt fu qfv ef wñhñubmjtbujpo. btqfdu vojgpsnf 
eft ibjft. ñdmbjsbhf spvujfs. qfv ef uspuupjst Ǽ 

La hsboef {pof eǴbdujwjuñ eft Eibsqfobz qpttðef rvfmrvft byft qmbouñt rvf mǴpo sfnbsrvf fu rvj 
qfsnfuufou ef tǴpsjfoufs0 Nft fousfqsjtft qsjwñft qbs dpousf pou qmvt pv npjot bnñobhñt mfvst bcpset0  

La gare Tram-Train constitue également un point particulier , avec un aménagement assez soigné des 
qbsljoht *{poft qfsnñbcmft. gpttñt qmbouñt. bscsft eǴpncsbhf Ǽ+ 

Enjeux paysagers    

¶ requalification paysagère des abords de la RN7  

¶ Rpvstvjuf ef mǴfyjhfodf qbztbhðsf ebot mb [CE 

¶ Gyjhfodft eǴpshbojtbujpo vscbjof fu eǴñmñnfout qbztbhfst ebot mft gvuvst mpujttfnfout 

 

  

Rue des Jasmins, paysage « typique  » de lotissement  : peu 
ou pas de trottoirs, blocs de haies persistantes mono -

espèce den limite de parcelle  

ZA des Charpenay, avec des abords plus ou moins soignés  Axe planté structurant de la ZA des Charpenay  

La RN7 qui traverse le Nord  de Lentilly  
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Le Bourg dense 

Description  

Le centre ancien est resté dense, avec des alignements urbains bien conservés. La place centrale en 
qbsujdvmjfs b gbju mǴpckfu eǴbnñobhfnfout sñdfout rvj epoofou ebwboubhf ef qmbdf bvy qjñupot0 

Nf dfousf qpttðef vo sñtfbv eǴftqbdft qvcmjdt dpotujuvñ tpvwfou eǴbodjfo qfujut qbsdt bwfd ef cfbvy 
arbres (voir le chapitre Trame verte). Cependant une grande partie du caractère verdoyant est assurée 
par la végétation qui déborde des terrains privés.  

Les quartiers pavillonnaires se sont développés autour du noyau ancien, avec des échappées 
visuelles sur les collines environnantes .  

Enjeux paysagers   

¶ Préservation du centre ancien et de sa végétation  

¶ Rpvstvjuf ef mb qsñtfswbujpo fu sfrvbmjgjdbujpo ef mb usbnf eǴftqbdft qvcmjdt 

¶ Valorisation de la qualité paysagère des parcelles des limites public/privé  < ibjft. dmýuvsft Ǽ 

¶ Prise en compte des vues sur le paysage environnant dans les développements urbains  

  

Un centre ancien bien conservé  

La végétation des jardins déborde et embellit la rue  Les espaces publics sont végétalisés qualitativement  Le paysage des collines environnantes est cadré au fond de la 
rue 
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Le vallon des Flaches 

Description  

Le vallon creusé par le ruisseau des Flaches constitue une limite obuvsfmmf è mǴOuest de 
mǴbhhmpnñsbujpo0 Nb dpvmñf wfsuf wjfou pvsmfs mft dpotusvdujpot fu gpsnfs vo ¬ socle vert  » en vue 
lointaine. 

NǴambiance du vallon est très champêtre , avec des prés entourés de quelques haies et des bois plus 
humides au fond le long du ruisseau. Il y a assez peu de constructions.  

Depuis le haut du vallon on a d es vues très ñufoevft wfst mǴOuest avec la ville de Lentilly en silhouette  
identitaire  et les monts en arrière -plan.  

Enjeux paysagers  

¶ Préservation du caractère agro -naturel du vallon . 

¶ Maîtrise des développements urbains qui ont tendance à descendre de plus en plus bas dans 
les pentes du vallon sous la ville . 

¶ Valorisation des vues sur Lentilly dans des parcours de promenades . 

  

Les pentes verdoyantes du vallon ourlent la silhouette  

Le vallon conserve encore un caractère bien champêtre  

Vue sur le vallon des Flaches depuis Lentilly  
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Le balcon bocager des Flaches 

Description  

Cette entité concerne une grande qbsujf ef mǴOuest de la commune. Le relief bien vallonné constitue 
uo cbmdpo obuvsfm pvwfsu wfst mǴGtu fu mft hsboet qbztbhft. Les routes ont de nombreuses sections qui 
qfsnfuufou e ǳbwpjs eft wvft qbopsbnjrvft tvs mft mpjoubjot0 Nft wvft tvsqmpncbouft tvs mf cpvsh ef 
Nfoujmmz qfsnfuufou eǴbqqsñdjfs mb tjmipvfuuf ¬ traditionnelle  ¼ bwfd mf dmpdifs ef mǴñhmjtf rvj ñnfshf 
des maisons groupées, dans un écrin champêtre.  

Il subsiste encore particulièrement dans cette zone u n maillage de haies bocagères arborées rvf mǴpo 
lit encore assez bien, mais dont la conservation semble fragile.  

En effet, on observe uof hsboef ufoebodf è mǴñubmfnfou ef mǴvscbojtbujpo mf mpoh eft byft fu ebot mft 
pentes (Mosouvre, Ferrière, La Rivoire) . 

Enjeux paysagers   

¶ Prise en compte des vues lointaines sur le bourg dans les futurs développements (impact à 
mǴjouñsjfvs ef mb tjmipvfuuf fu tvs mb gpsnf hmpcbmf+. 

¶ Préservation des caractères bocagers (haies) . 

¶ Maitrise du mitage dans les pentes . 

 

 

 

 

  

Vue sur le Bourg et les lointains depuis les routes en 
balcon  

Vue sur les quartiers de Mosouvre et Ferrière étalés dans les pentes  Beaucoup de prés fauchés et quelques cultures  Un maillage bocager  bien perceptible  
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Les prés habités 

Description  

Km tǴbhju eǴvof hsboef qbsujf ev Sud-ftu ef mb dpnnvof0 Nf sfmjfg ef qmbufbv tǴñubmf mbshfnfou fousf 
les creusements des rivières (ruisseau du Cerf de Garde, ruisseau du Poirier, Le relief doux du plateau 
ftu nbsrvñ qbs mǴñnfshfodf de la colline de  Montcher  en partie boisée.  

Cette grande zone est encore assez agricole mais elle subit une pression foncière importante avec 
une dispersion de mǴvscbojtbujpo qbwjmmpoobjsf sur les pentes  et le long des voies dans une dynamique 
banalisante de périurbanisation  

Plusieurs petites routes en balcon sont également colonisées par une urbanisation linéaire qui veut 
profiter des vues.  

Enjeux paysagers  

¶ Ob÷usjtf ef mǴvscbojtbujpo fo njubhf ñubmñ ebot mft qfouft fu mf mpoh eft spvuft fo cbmdpo 

¶ Préservation des caractères bocagers (haies en bordure des cultures et le long des routes  

¶ Préservation des bosquets boisés dans les développements urbains  

¶ Amélioration du traitement des limites zone bâtie / zone agro -obuvsfmmf ef mb {pof eǴbdujwjuñ, 

¶ Préservation des zones agro-naturelle  

 

 

 

  

Vue sur les quartiers de Montcher, Bois Seigneur qui 
tǴñubmfou ebot mft qfouft dvmujwñft 

Les quartiers pavillonnaires peinent à avoir une unité  Le quartier de Bois -Seigneur a en partie 
conservé sa végétation naturelle (chênes) qui lui 

donne une qualité paysagère  

Vue sur mb [C ef Eibsqfobz0 Nb mjnjuf bwfd mǴftqbdf bhsp-
naturel du plateau va être peu à peu assurée par les 

plantations du parking de la gare Tram -Train 
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Les monts 

Description  

Km tǴbhju ef mǴfyusñnjuñ Sud de la commune. Les Monts du Lyonnais viennent se finir doucement dans 
la commune. On a une succession de monts dont le plus visible est sans doute celui du Mont Plomb 
davantage cultivé. La forêt est plus présente, sous forme de bois dans les pentes ou de bandes 
eǴbscsft *tpvwfou eft diòoft+ mf mpoh eft spvuft0  

Nè bvttj. mǴétalement pavillonnaire est à surveiller le long des axes , au croisement de la Rd70 et la D7  
(La Rivoire, Le Guéret). Ces zones pavillonnaires laissent de grandes zones cultivées enclavées dans 
les constructions et dont le devenir pose question.  

NǴfoujuñ b ñhbmfnfou vo dbsbduðsf qbusjnpojbm bwfd mb qsñtfodf ef ibnfbvy bodjfot *%pvt Ofsdsvz+. 
de fermes et de château (Château du poirier).  

Enjeux paysagers  

¶ Arrêt  ef mǴvscbojtbujpo fo njubhf ñubmñ ebot mft qfouft fu mf mpoh eft hsboet byft 

¶ Préservation des caractères bocagers (haies en bordure des cultures et le long des routes  

¶ Valorisation et préservation du patrimoine bâti et végétal  

 

  

Vue vers le Sud et la succession de collines boisées depuis la 
RD7 

Ambiance agro -naturelle à Sous Mercruy  

Haie arborée  à préserver le long des petites routes  

Château du Poirier avec son parc remarquable  


























































































































































































































































































































































































































































































